
Votre point de 
contact en cas 
d‘incident

Utilisez le 
code QR suivant 

pour trouver  
le point de ren - 

contre d‘urgence 
dans votre  
commune.



Chères habitantes,  
chers habitants
Des événements qui bouleversent notre quotidien peuvent également 
se produire chez nous. Il est donc important d‘être bien préparé.

Cette brochure vous indique où dans le canton de Bâle-Campagne  
vous pouvez vous informer en cas d‘incident dans votre commune. 
Vous apprendrez également comment vous comporter en cas de panne 
de courant et comment vous préparer à une panne de courant ou un 
manque d‘énergie prolongés. Enfin, cette brochure vous fournit des 
informations sur les situations d’alarmes ainsi que sur vos provisions 
domestiques personnelles.

Lisez attentivement les informations, imprimez la brochure et  
conservez-la en lieu sûr.
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Des informations complémentaires

sont disponibles sous  
www.notfalltreffpunkt.bl.ch
 
Si vous avez des questions ou des demandes, 
adressez-vous à 061 552 72 72 ou contactez 
votre commune de domicile.

http://www.notfalltreffpunkt.bl.ch


Le point de rencontre  
d‘urgence – votre point de 
contact en cas d‘incident

Si les moyens de communication habituels ne fonctionnent  
plus et que vous avez besoin d‘aide en cas d‘incident, le point de 
rencontre d‘urgence est votre premier point de contact officiel. 

Dans chaque commune du canton de Bâle-Campagne, il y a au moins un 
point de rencontre d‘urgence à disposition. Au cas où votre commune 
de domicile serait touchée par un incident, vous obtiendrez au point de 
rencontre des informations importantes sur la situation sur place.
Si vous avez besoin d’aide ou si vous pouvez en offrir, le point de  
rencontre d‘urgence est votre point de contact pour passer des appels 
d‘urgence et demander de l‘aide, par exemple en cas de panne de  
courant prolongée et de défaillance des moyens de communication.
Ecoutez la radio ou utilisez l‘application Alertswiss pour savoir à quels 
moments quels points de rencontre d‘urgence sont en service.

Ici, vous trouverez votre point 
de rencontre d‘urgence
En cas d‘incident, un drapeau indique l‘emplacement du point de  
rencontre d‘urgence. Généralement, les points de rencontre se  
trouvent dans des bâtiments publics. Les emplacements sont choisis  
de manière à ce qu‘ils soient accessibles à la majorité des habitants  
dans un délai raisonnable.
Important : En cas d‘incident, tous les points de rencontre d‘une  
région ne sont pas toujours mis en service.

Pour savoir où se 
trouve le point de 
rencontre le plus 
proche de chez vous, 
rendez-vous sur : 

Mon point de rencontre 

d‘urgence



Panne de courant –  
que faire ?

Éteignez tous les appareils alimentés par le secteur. 
Lorsque le courant revient, allumez un appareil 
après l’autre (risque de surcharge du réseau  
électrique).

Si votre téléphone fonctionne encore, n‘appelez  
le numéro d‘urgence qu‘en cas d‘urgence et  
évitez les appels inutiles (risque de surcharge du 
réseau). Écoutez plutôt la radio SRF.

Consommez les denrées réfrigérées ou congelées 
avant d‘utiliser les denrées conservées hors du 
réfrigérateur.

Si vous avez besoin d‘aide ou d’informations  
sur la situation sur place, rendez-vous au point  
de rencontre d‘urgence.

Pour vous préparer à une situation 
potentielle de pénurie d‘électricité/ 
d‘énergie, consultez le « Manuel pour 
la préparation des particuliers »  
sous www.bl.ch/energie. 

ENERGIEMANGELLAGEHANDBUCH ZUR PRIVATEN VORSORGE



Alarme en cas d‘incident 
Alarme générale par sirène

1 min jusqu‘à 5 min 1 min

En cas de danger imminent, les sirènes émettent un son régulier  
ascendant et descendant. 

Que faire ?
– Écouter la radio SRF
– Suivre les instructions des autorités
– Informer les voisins et les proches

www.alert.swiss

Pour les appels d‘urgence,  
composez le numéro d‘urgence 112

Alertswiss : la plate-forme nationale d‘alerte
La plate-forme nationale Alertswiss permet aux autorités de vous  
alerter et informer en permanence en cas d‘incident. Grâce à  
l‘application Alertswiss, vous recevez des alertes, des avertissements  
et des informations sous forme de messages push directement  
sur votre appareil mobile. Le code QR ci-dessous vous permet de  
télécharger l‘application sur votre smartphone.



Des provisions ... providentielles
En gardant des provisions domestiques chez vous, vous disposez d’une 
précieuse ration d‘urgence en cas de besoin. Celle-ci vous permet de gérer 
plus aisément une situation difficile et d‘éviter de devenir nerveux, voire de 
paniquer. Il est donc dans l‘intérêt et la responsabilité de chacun et chacune 
de pouvoir pallier à une situation d‘urgence individuelle de courte durée et 
de maintenir un certain degré d‘autosuffisance pendant quelques jours.

Boissons
  9 litre d‘eau (par personne)

 autres boissons

Aliments  
(pour une bonne semaine)

 riz ou pâtes

 huile ou outre corps gras

  légumes, champignons, fruits 

en conserve 

 de la farine, de la levure sèche

 salami, viande séchée

  plats cuisinés, par ex. rösti

 soupes en sachet

 fromage à pâte dure

 bouillon (cube, sachet), sel, poivre

 café, thé/tisane, cacao

 müesli, fruits secs, noix

 légumineuses 

 biscottes ou pain suédois

 chocolat
  lait UHT, lait condensé

  sucre, confitures, miel 

  nourriture spéciale (pour bébé 

ou personnes à l’estomac délicat)

 nourriture pour animaux

 domestiques

Articles d‘hygiène et  
médicaments

  savon, papier WC

 désinfectant

  50 masques d’hygiène par personne

 médicaments personnels

Sans oublier ...
 radio à piles, lampe de poche

 (à manivelle), quelques piles

 en réserve
  bougies, allumettes ou briquet

  réchaud à gaz ou à fondue

  un peu d‘argent liquide

Mes provisions à moi

Question de goût

os provisions domestiques doivent aussi  

refléter les préférences alimentaires des 

membres de votre famille. Il est bon d’avoir 

en réserve quelques aliments à consommer 

froids. Par ailleurs, vous devez stocker  

correctement les aliments, les consommer 

dans le délais et les remplacer.

Informations tirées de la brochure « Des provisions ... providentielles »  

rédigée par l‘approvisionnement économique du pays


